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Conseil de I'Europe

Amendement! n° 5

Dans le projet de résolution, paragraphe 18, derniére phrase, supprimer les mots suivants:

«, et d’'inscrire ce droit dans la loi».

Note explicative

Il est jugé inapproprié et incompatible avec le mandat de I'Assemblée de fixer des critéres juridiquement
contraignants.
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